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Les courriers d’adressage       (MG) et de retour (pédiatre) doivent comporter les points incontournables et essentiels.

POINTS CLÉS :
• A chaque consultation, mesurer l’enfant et le peser nu.

• Reporter précisément sur les courbes du carnet de santé.

• Poids, Taille, PC, IMC à reporter à chaque visite systématique (et au minimum 1/an pour les + de 3 ans).

• Pour les anciens prématurés, tenir compte de l’âge corrigé.

• Tout infléchissement pondéral peut retentir sur la taille. 

• Noter sur le carnet de santé les modes d’alimentation : l’allaitement maternel, les quantités et changements de laits
 artificiels, la diversification.
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Réévaluation

- Anomalies du développement psychomoteur, du tonus.
- Dysmorphie.
- Maladies chroniques : cardiopathie, asthme, eczéma 
  non contrôlé par un traitement local bien conduit…
- Mauvais état général.
- Infections atypiques ou récidivantes.
- Ictère prolongé.
- Cassure de taille.
- Polyuro-polydipsie.
- Signes digestifs : trouble de l’oralité sévère, vomissements. 
  à répétition (pas RGO), diarrhée à répétition ou traînante, rectorragie…
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Persistance  
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Suivi MG

ANOMALIES DE LA CROISSANCE 
STATURO-PONDÉRALE
Processus de prise en charge coordonnée
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